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ÉTUde de FonCTionS & rÉmUnÉraTionS CommerCiaL & markeTing

 ■ rÉmUnÉraTion

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

 20 24 27 24 26 32

répartition Fixe / Variable en % : 100% fi xe.
Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en k€ / an et comprennent 
le fi xe et le variable.
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 ■ deSCriPTion

Le(la) Chargé(e) de Communication intervient généralement en support du directeur 

de la communication ou directement auprès de la direction générale dans les plus 

petites structures. il(elle) a un rôle de gestion et de mise en place des projets initiés 

par son manager.

•  Création et gestion des supports de communication en externe (site web, 

documentations,  etc.) en coordination avec les prestataires externes

•  Suivi logistique et gestion des prestataires  dans le cadre des opérations de 

communication ou des opérations commerciales (salons)

•  Création et montage d’opérations de communication internes (challenges, voyages, 

etc.)

 ■ FormaTion & eXPÉrienCe reQUiSeS

•  Formation supérieure de type Bac +2 à bac +5

•  Ce poste peut concerner des profi ls juniors ou plus expérimentés

 ■ raTTaCHemenT HiÉrarCHiQUe

rattachement au directeur de la Communication ou à la direction générale

 ■ eVoLUTion

•  Vers un poste de responsable de la Communication. il(elle) peut aussi se spécialiser 

sur une compétence particulière (relations presse, communication institutionnelle).

CHargÉ(e) de CommUniCaTion
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ÉTUde de FonCTionS & rÉmUnÉraTionS CommerCiaL & markeTing

 ■ rÉmUnÉraTion

Confi rmé(e)

Min Med Max

35 40 55

répartition Fixe / Variable en % : 90/10.
Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en k€ / an et incluent le 
fi xe et le variable.
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 ■ deSCriPTion

C’est un poste qu’on trouve principalement chez les industriels de la grande 

Consommation et qui a pour principal objectif d’optimiser la collaboration entre 

l’industriel et le distributeur. Le(la) responsable Trade marketing est en étroite 

relation avec les équipes commerciales (key account manager et équipes terrain) et 

logistiques.

•  analyse de la politique commerciale du distributeur

•  elaboration d’opérations et d’actions promotionnelles adéquates

•  Suivi de la mise en place des actions en coordination avec les équipes de vente, la 

logistique et les prestataires éventuels

•  Valider le déroulement des actions, vérifi er leurs résultats et leur rentabilité

 ■ FormaTion & eXPÉrienCe reQUiSeS

•  Formation de type Bac +2 à bac +5

•  Une première expérience marketing ou commerciale sur le terrain est souvent 

privilégiée

 ■ raTTaCHemenT HiÉrarCHiQUe

directeur Commercial ou directeur d’enseigne

 ■ eVoLUTion

•  Vers un poste de Compte clé junior

•  Vers un poste de management commercial (si le collaborateur a déjà une expérience 

terrain)

reSPonSaBLe Trade markeTing
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ÉTUde de FonCTionS & rÉmUnÉraTionS CommerCiaL & markeTing

 ■ rÉmUnÉraTion

Confi rmé(e)

Min Med Max

35 40 55

répartition Fixe / Variable en % : 90/10.
Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en k€ / an et comprennent 
le fi xe et le variable.
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 ■ deSCriPTion

Le(la) Category manager est une fonction récente, mise en place chez les industriels 

de la grande Consommation. il(elle) a vocation à optimiser la collaboration avec les 

distributeurs pour une gamme de produits donnée.

•  analyse catégorielle du marché (positionnement des distributeurs, des produits 

concurrents) pour une gamme de produits

•  Conception d’un assortiment optimal intégrant la représentation des différents 

segments et l’optimisation du linéaire, pour chaque distributeur

•  Présentation des solutions aux enseignes, participations aux négociations menées 

par les comptes clés

•  Coordination étroite avec le compte clé et les équipes terrain pour la mise en place 

des plans retenus

 ■ FormaTion & eXPÉrienCe reQUiSeS

•  Formation commerciale Bac +5

•  Un parcours sur le terrain comme Chef de Secteur puis au siège sur des fonctions 

marketing est privilégié

 ■ raTTaCHemenT HiÉrarCHiQUe

directeur d’enseigne, directeur Commercial ou directeur marketing

 ■ eVoLUTion

•  Vers un poste de Compte clé 

•  Vers un poste de directeur(trice) de région pour les candidat(e)s ayant un premier 

parcours commercial

CaTegorY manager



A propos de Page Personnel…
Appartenant au Groupe Michael Page International Plc, Page 
Personnel est l’un des acteurs majeurs du recrutement temporaire 
et permanent en France.
Page Personnel s’appuie sur un réseau national de 200 consultants 
spécialisés répartis sur 20 bureaux, intervenant au sein de 
15 divisions spécialisées :
ADV, Achats & Logistique / Assistanat / Assurance / Audit, Conseil 
& Expertise / Banque / Commercial & Marketing / Comptabilité & 
Finance / Distribution & Commerce / Immobilier & Construction / 
Informatique / Ingénieurs & Techniciens / Juridique & Fiscal / Public 
& Parapublic / Ressources Humaines / Santé.
 
Une présence à l’international…
Page Personnel est aussi largement représentée 
hors de l’hexagone :
• �En Europe (Allemagne, Suisse, Espagne, 

Portugal, Italie, Pays-Bas, Belgique, 
Luxembourg, Royaume-Uni et Suède)

• �En Amérique du Nord (Etats-Unis) et 
Latine (Brésil et Mexique)

• �Et en Océanie (Australie) 

L’offre de Michael Page International Plc
Michael Page International Plc recrute pour 
ses clients des professionnels en intérim, 
CDD et CDI à tous les niveaux d’expérience, 
du technicien au dirigeant, grâce à l’expertise 
de ses consultants répartis au sein des 
marques suivantes :
• �Michael Page Executive Search est dédiée à la recherche de 

Dirigeants et de Managers de transition sur des postes de Direction 
Générale et de Direction Opérationnelle, fonctionnelle ou encore 
d’experts. Son champ d’intervention couvre également la recherche 
d’administrateurs, l’audit et le coaching d’équipes dirigeantes ;

• �Michael Page International est spécialisée dans le recrutement de 
cadres confirmés en CDI et CDD ;

• ��Michael Page Interim Management se consacre exclusivement à la 
recherche de cadres confirmés pour des missions d’intérim ;

• �Page Personnel intervient sur l’intérim et le recrutement (CDD/
CDI) de techniciens, d’employés, d’agents de maîtrise et de cadres 
premier niveau.

« Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
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Pour toute information, contactez :

Page Personnel
163, avenue Achille Peretti
92200 Neuilly-sur-Seine
Relations Clients : 01 41 92 70 10
relationsclients@pagepersonnel.fr
www.pagepersonnel.fr
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